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Objet : tuberculose bovine, adaptation du protocole de dépistage de la tuberculose bovine dans les 
départements concernés par la lutte contre la Dermatose nodulaire contagieuse des bovins.

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DD(EST)PP

Résumé : La présente instruction technique précise les modalités de dépistage et de lutte contre la 
tuberculose bovine dans les départements dans lesquels une zone réglementée en lien avec un cas de
DNCB est mise en œuvre ainsi que dans les départements concernés par des mesures de vaccination
obligatoire contre cette maladie (hors Corse). 

Textes de référence :
- Règlement délégué (UE) 2020/689 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le 
Règlement 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles applicables 
à la surveillance, aux programmes d’éradication et au statut « indemne » de certaines maladies 
répertoriées et émergentes ; 
- Code rural et de la pêche maritime notamment son article L. 221-1; 
- Arrêté du 8 octobre 2021 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la 



surveillance, la police sanitaire et la prévention de l’infection par le complexe Mycobacterium 
tuberculosis des animaux des espèces bovine, caprine et porcine ainsi que des élevages de 
camélidés et de cervidés ; 
- Arrêté du 16 juillet 2025 fixant les mesures de surveillance, de prévention et de lutte relatives à la 
lutte contre la dermatose nodulaire contagieuse sur le territoire métropolitain.
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